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1. CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
 
Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Château-Guibert. 
 
 

2. PORTEE RESPECTIVE DU PRESENT REGLEMENT ET DES AUTRES 

LEGISLATIONS RELATIVES A L'OCCUPATION ET A L'UTILISATION DES 

SOLS 
 

a. Conformément à l'article R 111-1 du code de l'urbanisme, les règles de ce P.L.U. se 
substituent aux articles R 111-3, R 111-5 à R 111-14, R 111-16 à R 111-20, R 111-22 à 
24 du code de l'urbanisme. 

Restent applicables les articles R 111-2, R 111-4, R 111-15 et R 111-21. 
 
b. Se superposent aux règles propres du P.L.U., les prescriptions prises au titre de 

législations spécifiques, notamment : 

- les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, créées en application de 
législations particulières qui sont reportées sur l'annexe « tableau et plan des servitudes 
d'utilité publique connues de l'Etat », 

- les dispositions de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 dite « Loi d'orientation pour la ville » 
et ses décrets d'application, 

- les dispositions du code de l’environnement issu de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992,  

- les dispositions de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 modifiée par la loi n° 94-112 du 9 
février 1994 sur la protection et la mise en valeur des paysages et ses décrets 
d'application, 

- les dispositions de la loi "Grenelle" du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application,  

- les dispositions des articles L 142-1 et suivants du code de l'urbanisme relatifs à 
l'élaboration et la mise en œuvre  par le département d'une politique de protection, de 
gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, 

- les dispositions de la réglementation sanitaire en vigueur, 

- les dispositions prises en application de l’arrêté préfectoral du 1er
 décembre 2003 et de 

l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 relatifs à l'isolement acoustique des bâtiments 
d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur,  

- les règles d'urbanisme des lotissements, y compris ceux dont le maintien au-delà de 10 
ans après leur approbation  a été décidé, 

 
D'autres informations pour les aménageurs sont indiquées ci-dessous, car le statut 
des zones ainsi concernées peut être utile à connaître. Il s’agit : 

- des zones du Droit de Préemption Urbain,  

- des périmètres à l'intérieur desquels la démolition des immeubles est subordonnée à la 
délivrance d'un permis de démolir  

 

3.  DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 
Le territoire couvert par le P.L.U. est divisé en zones qui incluent notamment les terrains classés par 
ce P.L.U. comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer ainsi que les emplacements 
réservés. 
 

a. Les zones urbaines dites « zones U » 

Correspondent à des secteurs déjà urbanisés et des secteurs où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 
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b. Les zones à urbaniser dites « zones AU » 

Correspondent à des secteurs de la commune à caractère naturel, destinés à être ouverts à 
l'urbanisation. 

- les zones 1 AU immédiatement constructibles, 
- les zones 2 AU nécessitant une modification ou une révision du PLU pour être 

constructibles. 
 

c. Les zones agricoles dites « zones A » 

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Sont autorisées les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et les 
constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès 
lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière 
dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages.  
 
En outre, sont autorisés des secteurs de taille et de capacité limitées dans lesquels des constructions 
peuvent être admises à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles 
et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Les conditions de hauteur, 
d’implantation et de densité de ces constructions permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 
zone doivent être précisées. 
 
La charte pour une gestion économe de l’espace signée le 10 juin 2006, par le Préfet, le Président de 
la chambre d’agriculture de la Vendée, le Président de l’association des maires de Vendée, le 
Président du conseil général de la Vendée et le Président de l’assemblée des communautés de 
Vendée (Charte GEE en cours de révision) est un guide des orientations. 
 

d. Les zones naturelles et forestières dites « zones N » 

Correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur 
caractère d'espaces naturels. 
 
Y sont autorisés des secteurs de taille et de capacité limitées dans lesquels des constructions 
peuvent être admises à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles 
et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Les conditions de hauteur, 
d’implantation et de densité de ces constructions permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 
zone doivent être précisées. 
 
Le territoire est également couvert par : 

v Des emplacements réservés qui sont repérés sur le plan par un quadrillage fin ou par un 
trait épais, conformément à la légende, et affectés d'un numéro renvoyant à une liste 
récapitulative en annexe. 

v Des espaces boisés classés qui sont à conserver, à protéger ou à créer, auxquels 
s'appliquent les dispositions de l'article L.130.1 du Code de l'Urbanisme et qui sont identifiés 
par un quadrillage de lignes semé de ronds. 

v Des haies, boisements et végétaux répertoriés au titre de l’article L 123-1-5-7° qui sont 
identifiés au plan de zonage. 

 

4. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

S'ajoutent aux règles propres du P.L.U. les prescriptions prises au titre de législations spécifiques 
concernant les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol créé en 
application de législations particulières. 
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Conformément au 3ème alinéa de l'article L 126.1 du Code de l'Urbanisme, "Après l'expiration d'un 
délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit s'il s'agit d'une servitude nouvelle de son 
institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude instituée 
avant la publication du décret établissant ou complétant la liste des servitudes dressées par décret en 
Conseil d'Etat, le délai d'un an court à compter de cette publication". 
En conséquence et conformément à l'article R 126.1 du Code de l'Urbanisme "les servitudes d'utilité 
publique affectant l'utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la liste visée ci-dessus, 
font l'objet d'une annexe au présent dossier". 
 

5. ADAPTATIONS MINEURES 
 
En application des dispositions de l'article L 123-1 du code de l'urbanisme, les règles et servitudes 
définies par le présent règlement ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes peuvent être autorisées par décision motivée de l'autorité compétente. 
 
Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable 
à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet 
d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 
 
L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des 
dérogations à une ou plusieurs règles du P.L.U. pour permettre la reconstruction de bâtiments détruits 
ou endommagés à la suite d’une catastrophe naturelle survenue depuis moins d’un an, lorsque les 
prescriptions imposées aux constructeurs en vue d’assurer la sécurité des biens et des personnes 
sont contraires à ces règles. 
 
L’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des 
dérogations à une ou plusieurs règles du P.L.U. pour : 

- permettre la restauration ou la reconstruction d’immeubles protégés au titre de la 
législation sur les monuments historiques, lorsque les contraintes architecturales propres 
à ces immeubles sont contraires à ces règles, 

- favoriser la performance énergétique des bâtiments 
- favoriser la mixité sociale (majoration du volume constructible) 
- favoriser l'accessibilité des personnes handicapées. 

 
La projection incendie doit être prise en compte pour toute nouvelle construction. 
 

6. DEFINITIONS 
 

a. Equipements publics et d’intérêt collectif 

Il s’agit des équipements publics ou privés destinés à accueillir des fonctions d’intérêt collectif, 
notamment dans les domaines hospitalier, sanitaire, social, enseignement et services annexes, 
culturel, sportif, cultuel, défense et sécurité, ainsi que les services publics administratifs divers.. 

 

b. Hauteur maximale  

La hauteur maximale est la différence d'altitude maximale admise entre tout point de l'édifice et sa 
projection verticale sur le sol naturel ou à défaut, tel qu'il existe dans son état antérieur aux travaux 
entrepris pour la réalisation du projet. La hauteur maximale est exprimée à l’égout. 

Toutefois, dans le cas de plans d'aménagements approuvés (lotissements soumis à permis 
d’aménager, permis groupés, ZAC....), d'autres points singuliers de nivellement pourront servir de 
référence tel que fil d'eau de la voie desservant l'immeuble par exemple. 

 
Pour les constructions en zones d’habitat U et AU ayant des linéaires de façades ou de pignons 
importants, le point de référence sera mesuré par tronçon de 20 mètres de façade ou de pignon pour 
prendre en compte les pentes existantes.  Un linéaire construit ne pourra donc pas être supérieure à 
20 mètres de longueur, cela afin d’éviter les effets d’écran et les ombres portées trop importantes. 
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Le principe est illustré par les deux schémas suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

c. Voies et emprises publiques (article 6 de chaque zone) 

v Voies : Il s’agit des voies publiques ou privées (incluant les espaces réservés aux   « deux 
roues ») ouvertes à la circulation publique (donc y compris les voies des lotissements privés 
ainsi que les chemins ruraux). 

S’il est prévu un emplacement réservé pour élargissement d’une voie, il convient d’en tenir 
compte pour les implantations de bâtiments. 

Les chemins d’exploitation ainsi que les sentiers piétons, n’étant pas ouverts à la circulation 
publique, ne sont pas des voies au sens du code de l'urbanisme. Ce sont les dispositions de 
l'article 7 spécifique aux limites séparatives qui s’appliquent pour les constructions et 
installations à implanter le long de ces chemins. 

 
v Emprises publiques : aires de stationnement, places, jardins publics, emplacements 

réservés divers.... 

d. Limites séparatives : 

On entend par limites séparatives : 

- les limites latérales d’un terrain qui sont celles qui ont un contact avec une voie publique ou 
privée ou une emprise publique 

- les limites en fond de parcelle  

 

Hmax H max 

H max 

20 m 20 m 

Pignon bâti de 20m maximum 



Règlement 

U873 – Château-Guibert\ Elaboration du PLU   
Paysages de l’Ouest 
 11 

e. Annexe  

On entend par annexe un bâtiment indépendant, accolé ou non, lié à une construction principale: 
garage, un abri à bois, un abri de jardin,… 
 

f. Extension  

On entend par extension un bâtiment directement intégré à la construction principale. La notion 
d’extension suppose qu'il y a un moyen de passer de l'un à l'autre sans passer par l'extérieur. 
 

g. Emprise au sol 

Elle relève de l’article R 420-1 du code de l’urbanisme. L’emprise au sol est la projection verticale du 
volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. 
 

h. Coefficient d'occupation des sols 

C'est le rapport exprimant la surface de plancher (en mètres carrés) susceptible d'être construite par 
mètre carré de terrain. 
 

i. Surface de plancher 

Sous réserve des dispositions de l’article L 331-10 du Code de l’Urbanisme, la surface de plancher de 
la construction s’entend de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur 
de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Un décret 
en Conseil d’État précise notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les 
surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et 
des locaux techniques, ainsi que, dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de 
plancher affectées à l’habitation.  
Qu’est-ce que la surface de plancher ?  
Votre demande d’autorisation d’urbanisme doit comprendre une seule et unique surface, «la surface 
de plancher», qui sert de référence pour l’évaluation des droits à construire mobilisables dans le 
cadre de votre projet de construction ou d’extension. Cette surface se substitue automatiquement à la 
surface de plancher hors oeuvre brute (SHOB) et à la surface de plancher hors oeuvre nette (SHON) 
à compter du 1er mars 2012, y compris dans les documents d’urbanisme qui n’auraient pas fait l’objet 
d’une mise à jour.  
Quelle superficie prendre en compte pour calculer la surface de plancher de votre projet ?  
La surface de plancher de votre projet de construction est égale à la somme des surfaces de 
planchers de chaque niveau clos et couvert sous hauteur de plafond supérieure à 1.80 mètre. Cette 
surface est calculée à partir du nu intérieur des façades, l’épaisseur des murs extérieurs n’étant pas 
comptabilisée. Si votre projet comporte des techniques d’isolation thermique extérieures telles que les 
murs épais ou les doubles parois, les surfaces de construction ainsi créées ne diminuent pas vos 
droits à construire. Cette nouvelle surface constructible répond donc à l’exigence de performance 
énergétique des constructions posée par le Grenelle Environnement. Elle est aussi, pour cette raison, 
inférieure à la SHON.  
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Quelles surfaces déduire pour calculer la surface de plancher de votre projet ?  
A la superficie de votre future construction ainsi déterminée, doivent être éventuellement déduites les 
surfaces occupées par:  

- les embrasures des portes et des fenêtres ;  

- les cages d’escaliers et d’ascenseurs ;  
- les aires de stationnement ;  

- les caves et les celliers en habitat collectif ;  

- les combles non aménageables ;  

- les locaux techniques des bâtiments d’activité ou d’habitation collective ;  

- les circulations intérieures pour l’habitat collectif (déduction forfaire de 10% des surfaces de 
plancher affectées à l’habitation).  

 

j. Opération d’aménagement d’ensemble 

On entend par opération d’aménagement d’ensemble toute opération soumise à permis d’aménager, 
permis groupé, permis valant division ou menée dans le cadre d’une ZAC.  
 

k. Recul par rapport aux routes départementales 

Le recul par rapport aux routes départementales est calculé à partir de l’axe médian du tracé des 
routes départementales. 

 

7. ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER  
 
Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage identifié par le 
présent P.L.U., en application de l’article L 123-1-5-7° et non soumis à un régime spécifique 
d’autorisation, doivent faire l’objet d’une autorisation préalable dans les conditions prévues. Il en va de 
même pour tout le petit patrimoine présent sur le territoire (calvaire, croix, …) 
 

8. OUVRAGES SPECIFIQUES 
 
Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de zones, il n'est 
pas fixé de règles spécifiques en matière d'implantation, de coefficient d’emprise au sol, de hauteur, 
d’aspect extérieur, de stationnement et de coefficient d'occupation des sols pour la réalisation : 

- d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des réseaux d’utilité publique ou 
d'intérêt collectif. 

- et de certains ouvrages exceptionnels tels que : clochers, mats, pylônes, antennes, silos, 
éoliennes…..  

dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1
er

 des différents règlements de zones. 
 

9. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 
 

v Prescriptions particulières applicables en ce domaine : 

La référence aux textes applicables à l'archéologie : livre V du code du patrimoine et décret 2004-490 
du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 

La législation sur les découvertes archéologiques fortuites (article L 531-14 à L 531-16 du code du 
patrimoine) qui s'applique à l'ensemble du territoire communal, résumée par : « Toute découverte 
archéologique (poterie, monnaies, ossements, objets divers....) doit être immédiatement déclarée au 
maire de la commune ou au Service Régional de l'Archéologie  des Pays de la Loire : 
Direction Régionale des Affaires Culturelles du Pays-de-la-Loire 
Service Régional de l'Archéologie- 1 rue Stanislas Baudry - 44035 NANTES CEDEX 01 
Tél.: 02.40.14.23.00 (depuis l'étranger: +33 2.40.14.23.00) 
Fax: 02.40.14.23.01 (depuis l'étranger: +33 2.40.14.23.01) 

L'article 1 du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la loi  n° 2001-44 du 17 
janvier 2001 et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive : "Les opérations d'aménagement, de construction, d'ouvrages ou de travaux qui, en raison 
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de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des 
éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures 
de détection et, le cas échéant, de conservation ou de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que 
des demandes de modification de la consistance des opérations". 

L'article R111-14 du code de l'urbanisme : "Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et ses 
caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges 
archéologiques". 

La protection des collections publiques contre les actes de malveillance (article  322-3-1 du code 
pénal (loi n° 2008-696 du 154 juillet 2008 – article 34) qui s'applique à l'ensemble du territoire 
communal, résumée par : "quiconque aura intentionnellement détruit des découvertes archéologiques 
faites au cours de fouilles ou fortuitement, ou un terrain contenant des vestiges archéologiques sera 
puni des peines portées à l'article 322-3-1 du code pénal". 

 

10. ESPACES BOISES 
 

Le classement des terrains en espace boisé classé interdit tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol qui serait de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création de boisements à l’exception des bâtiments nécessaires à la gestion forestière et sous 
réserve de justifier qu’ils ne compromettent pas la protection des boisements.  
 
Les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés figurant aux 
documents graphiques du présent P.L.U. 
 
En limite d’espaces boisés classés (EBC), tout projet de construction ou de lotissement devra être 
conçu de manière à ne pas compromettre les boisements. Le cas échéant, un recul pourra être 
imposé. 
 
Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 
classés figurant comme tels aux documents graphiques du présent P.L.U. (sauf dans les cas de 
dispense de cette demande d'autorisation fixés par l'article L 130-1 du code de l'urbanisme). 
 
Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent document sont soumis à 
autorisation dans les cas prévus par le code forestier (notamment dans les massifs de plus de 2,5 ha) 
et quel qu’en soit leur superficie, dans les bois ayant fait l'objet d'une aide de l'Etat ou propriété d'une 
collectivité locale. 

 

11. PRINCIPE DE RECIPROCITE 
 

L’article L. 111-3 du Code rural définit le principe de réciprocité applicable par rapport aux bâtiments 
agricoles : « Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et immeubles 
habituellement occupés par des tiers, la même exigence d'éloignement doit être imposée à ces 
derniers à toute nouvelle construction précitée à usage non agricole nécessitant un permis de 
construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 
Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, une distance d'éloignement inférieure peut être 
autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre d'agriculture, pour 
tenir compte des spécificités locales, notamment dans les zones urbaines délimitées par les 
documents d'urbanisme opposables aux tiers. » 

 

12. DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 

q Dans les zones où sont repérés des établissements classés : 

Dans les zones où sont repérés des établissements classés  susceptibles de générer des nuisances 
et dans les zones adjacentes susceptibles d’être concernées par une étude de danger, tout projet 
pourrait se voir imposer des prescriptions spécifiques, voire être refusé, en fonction des risques 
auxquels seraient susceptibles  d’être  exposés les personnes et les biens. 
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q Prise en compte de la préservation des zones humides 

Conformément aux dispositions du SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015, dès lors que la mise en œuvre 
d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones humides identifiées sur le plan 
de zonage, les mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir, dans le 
même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones humides équivalentes sur le plan 
fonctionnel et de la qualité de la biodiversité.  
A défaut, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200 % de la surface supprimée. La 
gestion et l’entretien de ces zones humides doivent être garantis à long terme. 
 
Dans les secteurs de zones humides identifiées sur le plan de zonage, les affouillements et les 
exhaussements de sol sont autorisées uniquement s’ils sont nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif, ou s’ils correspondent à des impératifs techniques compatibles avec le caractère 
agricole. 

 

q Prise en compte du risque de submersion en cas de rupture du barrage du Marillet et des 
périmètres de protection associés 

Dans la zone de submersion identifiée sur le plan de zonage, les nouvelles constructions sont 
interdites. 
 
Les périmètres de protection de la retenue du barrage du Marillet sont actuellement en cours 
d’élaboration. Des prescriptions urbanistiques leur seront assorties. Ces périmètres et leurs 
prescriptions devront être pris en compte dès leur approbation.  

q Prise en compte des sentiers et circuits de randonnées existants : 

Les aménagements, constructions, installations ou opérations d’aménagement doivent garantir le 
maintien des continuités de sentiers existants présentés en annexe du dossier de PLU. Une 
modification du tracé existant pourra être acceptée par délibération du Conseil municipal. 

- Prise en compte de la diversité des logements : 

Pour les opérations de plus de 10 logements ou de 10 lots, il doit être prévu dans l’emprise de l’unité 
foncière de l’opération la réalisation d’un pourcentage minimum de 20 % de la surface de plancher de 
l’ensemble de l’opération en logements aidés (type PLS, PLAI, PLUS ou autres). 

Dans le cas où le pourcentage minimum fixé ci-dessus ne donne pas un nombre entier au regard du 
nombre total de logements prévus, le nombre de logements sociaux à réaliser sera : 

- le nombre entier immédiatement supérieur au produit de la proportion retenue par le 
nombre total de logements prévus, si la décimale est supérieure à 0.5. 

- le nombre entier immédiatement inférieur au produit de la proportion retenue par le 
nombre total de logements prévus, si la décimale est inférieure ou égale à 0.5. 

Exemple : 20% de logements sociaux pour une opération de 27 logements = 5.4, soit 5 logements 
sociaux à réaliser. 

 

13. CLOTURES 

L’édification d'une clôture est soumise à déclaration préalable. 

 

14. PERMIS DE DEMOLIR 
 
Les démolitions sont soumises à autorisation préalable. 
 

15. RECONSTRUCTION D'UN BATIMENT 
 
La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans est autorisée, 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire dès lors qu'il a été régulièrement édifié. 
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16. IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 
 
La règle concernant les secteurs d’implantation des constructions ne s’applique qu’aux constructions 
principales présentant une façade ou un pignon sur rue et non aux parcelles de «second rang».  
 

17. ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL  
 

Toute installation individuelle d’assainissement devra être précédée d’une étude préalable, parfois 
appelée "étude pédologique" ou "étude à la parcelle" permettant de définir avec précision l'avant-
projet d'assainissement non collectif, en tenant compte de l'ensemble des contraintes liées à la 
parcelle et à l'immeuble : nature du sol, perméabilité, pente, place disponible, nombre de pièces 
principales, etc. 
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